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Justice 

Les fermiers perdent contre Veolia 
Le Conseil d'État a rendu sa décision au sujet de la procédure qui oppose les fermiers Robert et 
Didier Le Page au géant de l'eau. 

Ces exploitants se plaignent d'avoir 
perdu en vingt ans près de 300 
veaux, morts empoisonnés après 
avoir bu dans les eaux du Quinquis, 
un petit ruisseau qui traverse l'Est de 
Quimper, sous la route de Rospor-
den, avant de se jeter dans l'Odet. Ils 
en rejetaient la faute sur le « défaut 
d'entretien et d'exploitation » de la 
station de relèvement des eaux 
usées, surveillée par Veolia. 

Avec le soutien de l'association Ca-
repa, qui lutte pour la défense de la 
rivière, malmenée par l'urbanisation 
de ce bassin, et après avoir épuisé les 
recours présentés devant les tribu-
naux de Rennes et de Nantes, ils 
avaient déposé en octobre 2013 un 
pourvoi devant le Conseil d'État pour 
demander à Veolia 150 455 € de dé-

dommagement. 
Les juges parisiens ne se sont pas 

montrés plus compréhensifs que 
leurs homologues rennais et nantais. 
Selon eux, les dommages ne sont pas 
liés à « l'insuffisance des travaux 
d'adaptation réalisés dans le cadre 
des obligations contractuelles de la 
Compagnie Générale des Eaux » et 
les « rejets du poste de relèvement 
dans le ruisseau du Quinquis lors de 
fortes précipitations ne trouvent pas 
leur origine dans un défaut d'entretien 
et d'exploitation. » 

Le pourvoi des deux fermiers n'est 
donc pas admis et leurs veaux n'iront 
peut-être plus s'abreuver dans les 
eaux du ruisseau. 

 

Frédérique JOURDAA. 


